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COSEPAC 
Sommaire de l’évaluation 

 
Sommaire de l’évaluation – Novembre 2007 
 
Nom commun 
Phoque commun de la sous-espèce de l'Atlantique et de l'est de l'Arctique 
 
Nom scientifique 
Phoca vitulina concolor 
 
Statut 
Non en péril 
 
Justification de la désignation 
La population totale n'a pas été estimée, et aucune analyse n'a été entreprise pour déterminer s'il existe une 
structuration marquée des sous-populations. Dans l'ensemble, la sous-espèce est commune et on croit qu'elle 
s’adapte aux changements. On la trouve souvent dans les zones marines fréquentées par l'humain, et elle est 
susceptible d'être chassée. Aucune menace imminente sérieuse n'a été relevée dans aucune portion importante 
de son aire de répartition. 
 
Répartition 
Nunavut, Manitoba, Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick, île du Prince Edouard, Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve-
et-Labrador, Océan Arctique, Océan Atlantique 
 
Historique du statut 
Espèce étudiée en avril 1999 et classée dans la catégorie « données insuffisantes ». Réexamen en novembre 2007 
et désignée « non en péril ». Dernière évaluation fondée sur une mise à jour d'un rapport de situation. 

 

Sommaire de l’évaluation – Novembre 2007 
 
Nom commun 
Phoque commun de la sous-espèce des Lacs des Loups Marins 
 
Nom scientifique 
Phoca vitulina mellonae 
 
Statut 
En voie de disparition 
 
Justification de la désignation 
Cette sous-espèce confinée aux eaux intérieures est endémique au Québec, et sa population pourrait compter aussi 
peu que 100 individus. Elle habite dans un petit groupe de lacs dans le nord du Québec et est la seule sous-espèce à 
vivre uniquement en eau douce. La population a connu, et connaît peut-être encore, un déclin causé par la chasse. 
Des aménagements hydroélectriques proposés causeraient des changements considérables à l'habitat. 
 
Répartition 
Québec 
 
Historique du statut 
Espèce désignée « préoccupante » en avril 1996. Réexamen du statut : l'espèce a été désignée « en voie de 
disparition » en novembre 2007. Dernière évaluation fondée sur une mise à jour d'un rapport de situation. 
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COSEPAC 
Résumé 

 
Phoque commun 

Phoca vitulina 
 

sous-espèce de l'Atlantique et de l'est de l'Arctique (Phoca vitulina concolor) 
sous-espèce des Lacs des Loups Marins (Phoca vitulina mellona) 

 
 
Information sur l’espèce 

 
Le phoque commun (Phoca vitulina) est un petit pinnipède au pelage de coloration 

variable et tachetée de brun, de noir et de blanc jaunâtre. Dans l’est du Canada, peu 
d’individus mesurent plus de 154 cm, pèsent plus de 100 kg et ont plus de 30 ans. 
Le P. v. richardsi est la sous-espèce présente sur la côte ouest du Canada. Dans l’est 
du pays, le phoque commun compte deux unités désignables (UD) qui constituent 
des sous-espèces distinctes. Une UD, le P. v. mellonae, comprend les phoques d’eau 
douce de la région des lacs des Loups Marins, dans la péninsule d’Ungava, au Québec. 
Cette UD est endémique au Québec et au Canada. L’autre unité, le P. v. concolor, 
comprend les phoques communs présents sur les côtes canadiennes de l’Atlantique 
et de l’Arctique, et s’étend jusqu’au Groenland, à Saint-Pierre-et-Miquelon et aux 
États-Unis. 
 
Répartition 

 
La compréhension de la répartition actuelle des phoques communs dans de 

nombreuses régions de l’est du Canada se fonde sur des observations anecdotiques 
plutôt que sur des relevés dirigés. Des phoques communs sont toujours présents en un 
certain nombre d’endroits dans l’est de l’Arctique canadien, y compris certaines rivières. 
Dans le passé, des phoques communs montaient occasionnellement le Saint-Laurent 
jusqu’aux Grands Lacs. L’espèce se trouve en de nombreux endroits le long du fleuve 
Saint-Laurent et son estuaire, près du golfe du Saint-Laurent, le long du littoral sud de 
la Nouvelle-Écosse, y compris l’île de Sable, dans la baie de Fundy et dans des zones 
le long des côtes de Terre-Neuve-et-Labrador. Les changements dans la répartition au 
fil du temps sont flous. 
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La répartition de la population continentale du Québec est encore plus limitée. 
Selon les Cris et les Inuits de Whapmagoostui et de Juujjuarapik (Poste-de-la-baleine, 
Québec), l’aire de répartition actuelle du P. v. mellonae englobe les lacs des Loups 
Marins, le Petit lac des Loups Marins et le lac Bourdel, certains individus ayant déjà été 
observés au lac à l’Eau-Claire. Contrairement aux phoques communs qui habitent 
temporairement des zones d’eau douce dans d’autres parties de l’aire de répartition 
circumboréale septentrionale de l’espèce, la prépondérance de la preuve indique une 
résidence à long terme toute l’année dans la région des lacs des Loups Marins. 
 
Habitat 

 
Le P. v. concolor habite les eaux infralittorales des côtes canadiennes de 

l’Atlantique et de l’Arctique, et son habitat est terrestre et aquatique. Il se hisse sur 
des substrats rocheux ou sablonneux, souvent sur des rochers isolés et des îlots. 
Le phoque commun ne possède pas de longues griffes frontales et est incapable de 
percer de trous dans la glace. Il compte donc sur les zones d’eaux libres permanentes 
ou passe l’hiver aux extrémités de la glace fixe. Il est possible que les changements 
climatiques créent un nouvel habitat pour le phoque commun dans l’Arctique. 
Le P. v. mellonae occupe un petit nombre de lacs d’eau douce au Québec. 
Tout l’habitat du phoque commun au Canada, qu’il soit terrestre ou aquatique, 
est administré par les gouvernements fédéral, provinciaux ou territoriaux. 
 
Biologie 

 
La saison des naissances chez le P. v. concolor varie; elle est plus tardive à 

des latitudes élevées. La date moyenne estimée des naissances du P. v. mellonae 
est beaucoup plus hâtive que celle d’autres populations de phoques communs à des 
latitudes semblables, ce qui donne à penser que le P. v. mellonae est peut-être isolé du 
P. v. concolor sur le plan reproductif. Des analyses publiées du contenu stomacal et de 
selles de phoques communs de l’Atlantique Nord-Ouest indiquent que l’alimentation est 
variée, mais peu de données ont été recueillies sur celle des phoques communs de 
l’Arctique. Des analyses d’isotopes stables (carbone et azote) et d’acides gras indiquent 
que l’alimentation des phoques des lacs des Loups Marins provient de bassins 
d’eau douce. Le phoque commun est souvent sédentaire, et il est très fidèle à une ou 
plusieurs échoueries, même s’il a été observé à parcourir de longues distances. Le suivi 
des déplacements du P. v. mellonae a montré que le phoque préfère les petites zones 
le long de la côte des lacs et qu’il demeure dans le secteur des lacs des Loups Marins. 
 
Taille et tendances des populations 

 
À l’échelle de l’aire de répartition, il n’existe pas d’estimation de l’abondance du 

P. v. concolor ni du P. v. mellonae au Canada. Seules quelques portions de l’aire de 
répartition du phoque commun dans l’est du Canada ont fait l’objet de récents relevés, 
selon diverses méthodes et à différents degrés d’intensité. La somme des estimations 
de la population des plus récentes études de l’aire de répartition canadienne du 
P. v. concolor s’établit à 10 000 individus, estimation qui est probablement biaisée 
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négativement. L’abondance n’affiche aucune tendance marquée. Les estimations de la 
taille de la population de P. v. mellonae sont imprécises, et vont de 100 à 600 individus. 
Il s’agit indubitablement d’une petite population, et des preuves indiquent qu’elle a 
connu un déclin au fil du temps. 
 
Facteurs limitatifs et menaces 

 
La chasse opportuniste de phoques communs a toujours lieu, mais l’importance de 

cette cause de décès est inconnue. Des phoques communs sont tués accidentellement 
dans des engins de pêche, ils sont facilement perturbés par l’activité humaine et 
ils peuvent être menacés par des contaminants environnementaux et certaines 
maladies. La compétition avec le phoque gris et la prédation des requins constituent 
probablement des facteurs limitatifs à l’île de Sable. Actuellement, la seule cause 
connue de décès d’origine humaine chez le P. v. mellonae est la chasse occasionnelle 
par les peuples autochtones. L’aménagement hydroélectrique dans le nord du Québec 
aurait probablement des incidences négatives pour la sous-espèce. 
 
Importance de l’espèce 

 
Le P. v. mellonae constitue la seule population de phoques communs connue au 

monde qui est limitée aux milieux d’eau douce. L’espèce est objet de vénération par 
les Cris et les Inuits du nord du Québec. 
 
Protection actuelle ou autres désignations de statut 

 
Le P. v. mellonae a été désigné espèce préoccupante par le COSEPAC en 

avril 1996, « données insuffisantes » par l’UICN et « susceptible d’être désigné espèce 
menacée ou vulnérable » par le gouvernement du Québec. Il est classifié N2S1 (N « en 
péril » au Canada, S « gravement en péril » au Québec) par NatureServe. L’habitat de 
la population n’est pas protégé. Le P. v. concolor a été désigné indéterminé (données 
insuffisantes) par le COSEPAC en avril 1999, et « espèce non classée » par 
NatureServe. La gestion des mammifères marins au Canada est régie par le Règlement 
sur les mammifères marins de la Loi sur les pêches. La chasse au phoque commun est 
actuellement interdite dans le Canada atlantique. Certaines échoueries sont protégées 
contre l’aménagement par des aires protégées fédérales et provinciales. 
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HISTORIQUE DU COSEPAC 
Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) a été créé en 1977, à la suite d’une recommandation faite 
en 1976 lors de la Conférence fédérale-provinciale sur la faune. Le Comité a été créé pour satisfaire au besoin d’une classification 
nationale des espèces sauvages en péril qui soit unique et officielle et qui repose sur un fondement scientifique solide. En 1978, le 
COSEPAC (alors appelé Comité sur le statut des espèces menacées de disparition au Canada) désignait ses premières espèces 
et produisait sa première liste des espèces en péril au Canada. En vertu de la Loi sur les espèces en péril (LEP) promulguée le 
5 juin 2003, le COSEPAC est un comité consultatif qui doit faire en sorte que les espèces continuent d’être évaluées selon un 
processus scientifique rigoureux et indépendant. 

 
MANDAT DU COSEPAC 

Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) évalue la situation, au niveau national, des 
espèces, des sous-espèces, des variétés ou d’autres unités désignables qui sont considérées comme étant en péril au 
Canada. Les désignations peuvent être attribuées aux espèces indigènes comprises dans les groupes taxinomiques suivants : 
mammifères, oiseaux, reptiles, amphibiens, poissons, arthropodes, mollusques, plantes vasculaires, mousses et lichens. 
 

COMPOSITION DU COSEPAC 
Le COSEPAC est composé de membres de chacun des organismes responsable des espèces sauvages des gouvernements 
provinciaux et territoriaux, de quatre organismes fédéraux (le Service canadien de la faune, l’Agence Parcs Canada, le ministère 
des Pêches et des Océans et le Partenariat fédéral d’information sur la biodiversité, lequel est présidé par le Musée canadien de la 
nature), de trois membres scientifiques non gouvernementaux et des coprésidents des sous-comités de spécialistes des espèces et 
du sous-comité des connaissances traditionnelles autochtones. Le Comité se réunit au moins une fois par année pour étudier les 
rapports de situation des espèces candidates.  
 

DÉFINITIONS 
(2007) 

Espèce sauvage Espèce, sous-espèce, variété ou population géographiquement ou génétiquement distincte 
d’animal, de plante ou d’une autre organisme d’origine sauvage (sauf une bactérie ou un virus) 
qui est soit indigène du Canada ou qui s’est propagée au Canada sans intervention humaine et 
y est présente depuis au moins cinquante ans.  

Disparue (D)  Espèce sauvage qui n’existe plus.  

Disparue du pays (DP) Espèce sauvage qui n’existe plus à l’état sauvage au Canada, mais qui est présente ailleurs. 

En voie de disparition (VD)* Espèce sauvage exposée à une disparition de la planète ou à une disparition du pays imminente. 

Menacée (M) Espèce sauvage susceptible de devenir en voie de disparition si les facteurs limitants ne sont 
pas renversés. 

Préoccupante (P)** Espèce sauvage qui peut devenir une espèce menacée ou en voie de disparition en raison de l'effet 
cumulatif de ses caractéristiques biologiques et des menaces reconnues qui pèsent sur elle. 

Non en péril (NEP)***  Espèce sauvage qui a été évaluée et jugée comme ne risquant pas de disparaître étant donné 
les circonstances actuelles. 

Données insuffisantes (DI)**** Une catégorie qui s’applique lorsque l’information disponible est insuffisante (a) pour déterminer 
l’admissibilité d’une espèce à l’évaluation ou (b) pour permettre une évaluation du risque de 
disparition de l’espèce. 

* Appelée « espèce disparue du Canada » jusqu’en 2003. 

** Appelée « espèce en danger de disparition » jusqu’en 2000. 

*** Appelée « espèce rare » jusqu’en 1990, puis « espèce vulnérable » de 1990 à 1999. 

**** Autrefois « aucune catégorie » ou « aucune désignation nécessaire ». 

***** Catégorie « DSIDD » (données insuffisantes pour donner une désignation) jusqu’en 1994, puis « indéterminé » de 1994 
à 1999. Définition de la catégorie (DI) révisée en 2006.  
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INFORMATION SUR L’ESPÈCE 
 

Nom et classification 
 

Le nom scientifique du phoque commun est Phoca vitulina (Linnaeus, 1758). 
Cinq sous-espèces sont actuellement reconnues (Rice, 1998; Burns, 2002; Reeves 
et al., 2002). Le P. v. richardsi est la sous-espèce de la côte pacifique du Canada 
et le P. v. concolor, celle de ses côtes atlantiques et arctiques (DeKay, 1842). 
La sous-espèce confinée à la région des lacs des Loups Marins, dans la péninsule 
d’Ungava du Québec, est le P. v. mellonae (Doutt, 1942). Les noms communs anglais 
et français sont harbour seal et phoque commun (loup marin). Le terme « ranger seal » 
est occasionnellement utilisé, notamment dans l’Arctique. Au Labrador, « ranger seal » 
désigne les mâles et « dotter », les femelles. En inuktitut, le phoque commun est appelé 
qasigiaq. Les Cris du nord du Québec appellent le P. v. mellonae « nuchimu-achikw » 
ou « achikunipi », ce derrnier nom étant le plus ancien ou traditionnel. 
 
Description morphologique 
 

La couleur du pelage des phoques communs est extrêmement variable, allant 
de brun ou noir presque uni à blanc jaunâtre presque uni. Entre ces deux extrêmes, 
il existe de nombreuses variations de taches irrégulières pâles ou foncées sur fond 
clair ou foncé (Allen, 1880; Doutt, 1942; Bigg, 1981) (figure 1). Les phoques communs 
perdent généralement leur lanugo (pelage prénatal) in utero, mais certaines exceptions 
ont été signalées (Boulva, 1971; Oftedal et al., 1991). 
 
 

 

 
 

Figure 1. Phoque commun adulte. 
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Dans l’est du Canada, les phoques communs mâles adultes atteignent environ 
154 cm de longueur, comparativement à quelque 143 cm pour les femmes (Boulva et 
McLaren, 1979). La longueur moyenne à la naissance est d’environ 80 cm, et il n’y a 
pas de différence importante entre les sexes (Boulva et McLaren, 1979). Le poids 
des mâles matures atteint 90 kg en moyenne et celui des femmes, 70 kg (Boulva et 
McLaren, 1979). Les mâles pèsent rarement plus de 100 kg et les femelles, plus 
de 90 kg (Härkönen et Heide-Jørgensen, 1990). Chez les femelles matures, l’état 
d’engraissement change énormément de la mise bas jusqu’à la fin de la lactation. 
À l’île de Sable, les femelles perdaient 32 p. 100 de leur masse corporelle post partum 
et 62 p. 100 de l’énergie corporelle à la fin de la lactation (Bowen et al., 2001a). 
 

La description de la sous-espèce de P. v. mellonae de Doutt (1942) se fonde 
en partie sur le pelage inhabituellement foncé et une apophyse coronoïde élargie de 
la mandibule. Bien que certains auteurs le remettent en question (Mansfield, 1967; 
Smith et Horonowitsch, 1987), le caractère distinctif du crâne du P. v. mellonae a 
été confirmé par Smith et al. (1994). 

 
Les Cris du nord du Québec soutiennent que le P. v. mellonae est plus petit et plus 

foncé que les phoques communs océaniques, qu’il se comporte différemment et qu’il a 
un goût distinct (Atkinson, 1818; Doutt, 1942; Posluns, 1993; Petagumskum, 2005). 
Parmi les références historiques aux différences morphologiques entre le P. v. mellonae 
et les phoques communs océaniques, citons Hendry (1828), qui mentionne la grande 
qualité (« fine quality », p. 84) des peaux de phoques d’eau douce, et les peaux de 
phoques d’eau douce distinctives de la Compagnie de la Baie d’Hudson à son poste 
de Petite Rivière de la Baleine (Smith, 1999). Flaherty (1918) signalait que les Inuits 
considéraient la peau de phoques d’eau douce comme étant plus foncée, plus douce 
et plus brillante que celle des variétés d’eau salée. En se fondant sur son vaste travail 
dans les collectivités inuites, Graburn (1969) a décrit les peaux de phoques d’eau douce 
comme les plus douces et les plus belles de toutes. 
 
Description génétique 
 

Une étude des modèles de l’ADN mitochondrial (ADNmt) des phoques communs 
à l’échelle mondiale, à l’exception du P. v. mellonae, menée par Stanley et al. (1996), a 
indiqué que les populations de phoques communs des océans Atlantique et Pacifique 
sont grandement différenciées sur le plan génétique et qu’elles sont isolées depuis 
1,7 à 2,2 millions d’années. Il existe également des preuves de différentiation entre 
les sous-populations de l’est et de l’ouest de l’Atlantique, et le modèle de divergence 
génétique donne à penser que la colonisation a eu lieu de l’ouest vers le nord puis vers 
l’est. Le degré de divergence entre les populations européennes et celles de l’Atlantique 
occidental laisse supposer que la colonisation a commencé il y a de 0,9 à 1,3 million 
d’années (Stanley et al., 1996).  
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Kappe et al. (1997) ont évalué la variation génétique des phoques communs 
du Pacifique oriental (P. v. richardsi), de l’Atlantique occidental (P. v. concolor) et 
de l’Europe (P. v. vitulina). Ils ont conclu que le P. v. richardsi était manifestement 
distinct des deux autres sous-espèces et qu’il était beaucoup plus hétérozygote. 
Deux récentes études de l’ADN microsatellite (Coltman et al., 1998a, 1998b) ont fourni 
des preuves d’effets semblables à la consanguinité chez des phoques communs 
nouveau-nés de l’île de Sable et un faible degré de polygynie chez cette population. 
De récentes études d’ADNmt de phoques communs menées le long de la côte ouest de 
l’Amérique du Nord ont indiqué une importante sous-structure géographique (voir par 
exemple Lamont et al., 1996; Burg et al., 1999; Westlake et O’Corry-Crowe, 2002); 
aucun donnée semblable n’existe pour les phoques communs de l’ouest de l’Atlantique 
Nord. 

 
Smith (1999) a trouvé 14 haplotypes d’ADN mitochondrial chez 6 échantillons 

de P. v. mellonae et 11 de P. v. concolor (n = 17). Parmi les 480 pb examinées, le 
nombre de différences par paire observées entre les haplotypes variaient de 1 à 19. 
Les distances d’ADN corrigées à des fins de comparaison entre les 17 échantillons 
séquencés allaient de 0,008 à 0,05. 

 
Aux lacs des Loups Marins, quatre haplotypes ont été trouvés; trois d’entre eux 

étaient similaires et ont été groupés 64,7 p. 100 des fois. Le quatrième haplotype des 
lacs des Loups Marins était plus différencié que ceux des autres phoques communs 
séquencés, avec une moyenne de 16 ± 0,6 substitutions comparativement à 
6,6 ± 0,4 substitutions pour les 17 échantillons. L’échantillon de P. v. concolor 
contenait10 haplotypes. Aucun haplotype n’a été trouvé dans les deux groupes. 

 
Comparés aux séquences de Stanley et al. (1996), tous les échantillons de 

P. v. mellonae et la majorité des échantillons de P. v. concolor examinés par Smith 
(1999) ont été groupés avec d’autres phoques communs de l’Atlantique occidental. 
Le nombre de substitutions par paire dans l’échantillon combiné de 17 séquences était 
très semblable à celui observé par Stanley et al. (1996) (de 1 à 23 substitutions dans 
435 pb). Burg et al. (1999) et Lamont et al. (1996) ont trouvé des nombres plus élevés 
de substitutions par paire dans l’échantillonnage d’individus du Pacifique (moyenne de 
2,6 p. 100 ± 0,29 p. 100, et de 1 à 16 parmi 320 pb, respectivement). 

 
Unités désignables 
 

La population de phoques communs de l’est du Canada comprend deux unités 
désignables (UD), que des chercheurs ont récemment attribuées à différentes sous-
espèces (Rice, 1998; Burns, 2002; Reeves et al., 2002). 
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Une UD, le P. v. mellonae, comprend les phoques d’eau douce de la région 
des lacs des Loups Marins, dans la péninsule d’Ungava du Québec. Des preuves 
morphologiques, génétiques et comportementales tirées de sources publiées et 
traditionnelles autochtones soutiennent la description du P. v. mellonae comme UD 
(Doutt, 1942; Smith et al., 1994; Smith et al., 1996; Smith, 1999; Petagumskum, 2005; 
Smith et al., 2006). Cette UD est endémique au Québec et au Canada. 

 
La seconde UD, le P. v. concolor, comprend les phoques communs présents sur 

les côtes atlantiques et arctiques du Canada. Elle s’étend aux eaux du sud et de l’ouest 
du Groenland (Teilmann et Dietz, 1994), au nord-est des États-Unis (Waring et al., 
2003) et à Saint-Pierre-et-Miquelon (Ling et al., 1974; Lawson, 2006). Malgré les 
conclusions de Temte et al. (1991) et de Temte (1994) voulant que l’échelonnement 
des naissances chez le P. v. concolor semble indiquer des populations interfécondes, il 
est très probable que cette unité, qui est composée de groupes de phoques communs 
ayant une grande fidélité au site et étant répartis sur une très vaste zone, comporte une 
importante sous-structure géographique. Dans leur étude sur la diversité génétique des 
phoques communs à l’échelle mondiale, Stanley et al. (1996) laissent entendre que les 
femelles phoques communs sont seulement philopatriques à l’échelle régionale, ce qui 
soutient la notion d’unités de population ou de gestion à l’échelle de quelques centaines 
de kilomètres. Sur la côte pacifique de l’Amérique du Nord, d’importantes preuves de 
sous-structure géographique ont poussé le United States National Marine Fisheries 
Service à reconnaître six unités de gestion du phoque commun de la Californie à 
l’Alaska (Angliss et Lodge, 2004; Caretta et al., 2005). Boulva et McLaren (1979) ont 
émis l’hypothèse quant à l’existence d’une sous-structure géographique au sein de l’UD 
du P. v. concolor en se fondant sur les variations des empreintes dentaires, et des 
auteurs ont fourni plus récemment d’autres preuves à l’appui de chaque sous-structure 
(voir par exemple Lesage et al., 2004, pour les données télémétriques; Lebeuf et al., 
2003, et Sjare et al., 2005, pour les analyses de profils de contaminants; Gilbert et al., 
2005, et Bowen et al., 2003, pour les différences régionales dans les dynamiques de 
population), mais ces données ne sont pas encore suffisantes pour définir de multiples 
UD de P. v. concolor. 
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Figure 2. Aire de répartition mondiale du phoque commun, Phoca vitulina. 
 
 

RÉPARTITION 
 

Aire de répartition mondiale 
 

Le phoque commun est l’espèce de pinnipèdes ayant la répartition la plus vaste; 
dans l’est de l’Atlantique, il se trouve depuis le 30e degré de latitude nord jusqu’au 
81e degré de latitude nord, et du 28e degré de latitude nord au 62e degré de latitude 
nord dans l’est du Pacifique (figure 2). Dans l’ouest de l’Atlantique Nord, il est présent, 
du nord au sud, de l’est de l’Arctique canadien et de l’ouest du Groenland (environ au 
73e degré de latitude nord) jusqu’à l’État de New York et au New Jersey (environ au 
40e degré de latitude nord), et des individus sont occasionnellement signalés à des 
endroits aussi méridionaux que les Carolines (Allen, 1880; Mansfield, 1967; Boulva et 
McLaren, 1979; Wiig, 1989; Waring et al., 2004). Il est possible que la température de 
l’air ambiant limite la répartition mondiale du phoque commun (Hansen et al., 1995). 

 



 

 8

Le phoque commun est vulnérable à la surexploitation et à diverses formes 
de perturbation par les humains. Il est disparu de certaines parties de son aire de 
répartition mondiale, comme le Groenland (Teilmann et Dietz, 1994) et Hokkaido, 
au Japon (Wada et al., 1991). 

 
Aire de répartition canadienne 
 

La compréhension de la répartition du phoque commun dans de nombreuses 
régions de l’est du Canada et de l’Arctique se fonde sur des observations anecdotiques 
plutôt que sur des relevés dirigés. 

 
Phoca vitulina concolor – Baie d’Hudson et Arctique 
 

Il existe des données historiques sur la présence de phoques communs aussi 
loin au nord que l’île d’Ellesmere (Anderson, 1934; Dunbar, 1949; Mansfield, 1967). 
Selon les données recueillies auprès des Inuits, Mansfield (1967) a signalé la présence 
de phoques communs à des endroits aussi occidentaux que l’inlet de l’Amirauté, le long 
du littoral nord de l’île de Baffin, et du côté ouest de la baie d’Hudson jusqu’à Repulse 
Bay. D’après leurs observations et leurs expéditions de collecte, Mansfield et McLaren 
(1958) et Mansfield (1967) ont défini ainsi la répartition du phoque commun dans 
l’Extrême-Arctique : baie Cumberland, baie de Frobisher et péninsule Foxe du 
sud-ouest de l’île de Baffin; île Southhampton et inlet Chesterfield; baie d’Ungava. 
Les auteurs ont également indiqué que, dès les années 1950, le phoque commun avait 
déjà été éliminé de certaines parties de cette région. De même, Smith et Horonowitsch 
(1987) ont cité un rapport inédit indiquant que le phoque commun était plus largement 
réparti dans la région de la baie d’Ungava avant l’avènement de la chasse au fusil. 
L’Étude sur la récolte des ressources fauniques dans le Nunavut indique que 9 des 
27 collectivités du Nunavut avaient signalé la récolte d’un total de 59 phoques communs 
de 1996 à 2001 (Priest et Usher, 2004), soit les communautés d’Arviat, de Baker Lake, 
de Chesterfield Inlet, de Coral Harbour, de Rankin Inlet, de Kugaaruk, de Cape Dorset, 
d’Iqaluit et de Kimmirut. 
 

Sur la côte est de la baie d’Hudson et de la baie James, il n’y a que des 
enregistrements d’occurrences sporadiques de phoque commun, à l’exception d’un 
groupe disparu d’individus qui fréquentaient le lac Kasegalik dans les îles Belcher 
(Doutt, 1942; Dunbar, 1949; Manning, 1946; Harper, 1961; Mansfield, 1967; Comité 
de recherche sur la récolte autochtone de la Baie James et du nord Québécois, 1988; 
Petagumskum, 2005; Préfontaine, 2005). Au contraire, diverses sources, historiques et 
contemporaines, signalent la présence continue du phoque commun dans des rivières 
et des embouchures le long de la côte ouest de la baie d’Hudson (Harper, 1956; 
Mansfield, 1967; Beck et al., 1970; Stewart et Lockhart, 2005). C’est le groupe 
d’individus fréquentant l’estuaire de la rivière Churchill qui a été le mieux étudié 
(Harper, 1956; Remnant, 1997; Bernhardt, 2005). 
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Phoca vitulina concolor – Saint-Laurent et Atlantique 
 

Dans le passé, des phoques communs montaient occasionnellement le Saint-
Laurent jusqu’aux Grands Lacs. Un individu a été trouvé mort à l’embouchure de la 
rivière Gatineau, près d’Ottawa, en 1865 (Anderson, 1946), et Allen (1880) a signalé 
que deux individus avaient été tués dans le lac Champlain au XIXe siècle. DeKay 
(1842), en se fondant sur un article publié dans le Kingston Chronicle en 1824, a 
mentionné qu’un animal avait été tué à Cape Vincent (New York), en face de Kingston. 
Le même article cite des commerçants autochtones disant que des phoques communs 
étaient présents à l’occasion dans le lac Ontario. Harper (1961) a résumé divers 
rapports historiques de phoques communs le long de la rive nord du Saint-Laurent 
et du Labrador, y compris des mentions d’individus montant des rivières de la région. 
Enfin, Voegelin (1969) a fait remarquer que, au temps des Autochtones, l’habitat du 
phoque commun englobait la rivière des Outaouais jusqu’à l’emplacement actuel 
d’Ottawa, le lac Champlain, le lac Onondaga et le lac Ontario; il est impossible que 
l’habitat s’étendît à l’ouest au delà du lac Ontario, car le phoque commun ne pouvait 
franchir les chutes Niagara. 
 

Boulva et McLaren (1979) constituent la source d’information la plus complète 
sur la répartition du phoque commun sur la côte atlantique du Canada, à l’exclusion du 
Labrador. Les auteurs ont compilé leurs données à l’aide de questionnaires envoyés à 
des agents des pêches, de l’information de la chasse contre primes et d’entrevues avec 
des pêcheurs dans la majeure partie de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick, 
de l’Île-du-Prince-Édouard et du Québec en 1972 et en 1973, et du suivi direct de la 
population de phoques communs sur l’île de Sable. Leur étude indique la présence de 
phoques à un certain nombre d’endroits le long du Saint-Laurent et de son estuaire; 
près des côtes du Québec, du Nouveau-Brunswick, de l’Île-du-Prince-Édouard et de 
la Nouvelle-Écosse du golfe du Saint-Laurent; le long du littoral sud de la Nouvelle-
Écosse, y compris l’île de Sable; dans les régions de Passamaquoddy et de Digby de 
la baie de Fundy; dans des zones le long de la péninsule Northern et des côtes ouest, 
sud et nord-est de Terre-Neuve. 

 
Seules quelques études ont été menées depuis les travaux de Boulva et McLaren 

(1979) pour mettre à jour les renseignements sur la répartition du phoque commun. 
 
Dans la baie de Fundy, le phoque commun est présent le long et au large des 

côtes, de l’île Machias Seal à Quaco Head, au Nouveau-Brunswick, et de Parkers Cove 
à l’île du cap de Sable, en Nouvelle-Écosse (Stobo et Fowler, 1994; Jacobs et Terhune, 
2000; Browne et Terhune, 2003). Même si leur quantité a diminué, des phoques 
communs sont toujours présents sur l’île de Sable (Bowen et al., 2003). 
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Des relevés effectués en avion et en bateau, des dénombrements sur les littoraux 
et des entrevues avec des résidents des côtes ont permis à Sjare et al. (2005) de 
confirmer que les modèles de répartition généraux à Terre-Neuve correspondaient à 
ceux observés par Boulva et McLaren (1979), bien qu’il existe peu de données sur 
la présence des phoques dans certaines vastes zones côtières, comme la baie de 
Bonavista. Sjare et al. (2005) ont également conclu que les mêmes zones demeuraient 
un habitat important pour le phoque commun au Labrador, comme il avait été noté dans 
les années 1970 (Brice-Bennett, 1977). 

  
La répartition du phoque commun dans l’estuaire et le golfe du Saint-Laurent, 

à l’exception des portions est et nord-est du golfe, a récemment été évaluée à l’aide 
de relevés aériens (Robillard et al., 2005). Dans l’estuaire, la répartition du phoque 
commun n’était pas uniforme, des individus ayant été observés depuis la limite 
occidentale de la région visée par les relevés aux Battures aux Loups Marins, jusqu’à 
Matane et Godbout vers l’est, et jusqu’à la limite en amont dans la rivière Saguenay, 
à Saint-Fulgence. Peu d’individus ont été aperçus le long de la côte nord entre Baie 
Comeau et Longue-Pointe-de-Mingan et le long du littoral de la péninsule gaspésienne 
entre Matane et Forillon. De plus, un seul individu a été observé le long de la côte du 
Nouveau-Brunswick, y compris la baie des Chaleurs. Dans le golfe, sauf quelques 
exceptions, les phoques étaient concentrés à l’île d’Anticosti et l’Île-du-Prince-Édouard 
et, dans une moindre mesure, près de Gaspé, dans l’archipel de Mingan et aux Îles de 
la Madeleine. 

 
Des données tirées d’un questionnaire envoyé à des pêcheurs de l’Île-du-Prince-

Édouard en 1997 ont indiqué une concentration de phoques communs dans le sud-est 
de la province (Cairns et al., 2000). 

 
Phoca vitulina mellonae 

 
Les Cris de Whapmagoostui, qui habitent la région et y chassent depuis au moins 

un millénaire (Crowe, 1991), estiment que l’aire de répartition actuelle du P. v. mellonae 
comprend les lacs des Loups Marins, le Petit lac des Loups Marins et le lac Bourdel; 
des individus ont déjà été signalés au lac à l’Eau-Claire (Posluns, 1993; Petagumskum, 
2005) (figure 3). Ces renseignements sont corroborés par les toponymes cris de 
la région, qui font référence à achikw (phoque) et à achikunipi (lac aux phoques) 
(Consortium Gilles Shooner & Associés, 1991). Des chasseurs inuits interrogés par 
des entrepreneurs d’Hydro-Québec ont mentionné avoir vu ou tué des phoques d’eau 
douce dans le lac Guillaume-Delisle, la rivière Nastapoca, la rivière Boniface, la rivière 
Niagurnaq, la rivière Kuunga, la rivière Longland, le lac Tasialuk et les lacs des 
Loups Marins (Archéotec, 1990). 
  

Même si les observations de phoques par Atkinson (1818) dans le Petit lac des 
Loups Marins, au cours de l’une des premières expéditions de la Compagnie de la 
Baie d’Hudson dans l’intérieur de l’Ungava, constituent la première description écrite 
de l’espèce, le cartographe français Nicolas Bellin (1744) semble avoir inventé le terme 
« lacs des Loups Marins », établissant ainsi une mention écrite de la présence de 
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phoques dans la région il y a plus de 250 ans. Par la suite, d’autres observations ont 
été réalisées près du lac d’Iberville et du Petit lac des Loups Marins (Clouston, 1820) et 
des lacs des Loups Marins (Hendry, 1828; Finlayson, 1830; Low, 1898; Lewis, 1904). 

 
 

 
Figure 3. Principale aire de répartition du phoque commun des lacs des Loups Marins, Phoca vitulina mellonae 
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La description de la sous-espèce P. v. mellonae par Doutt (1942) se fonde sur 
une hypothèse de Low (1898) voulant que la population ait été isolée depuis 3 000 à 
8 000 ans, piégée par le relèvement isostatique de la péninsule d’Ungava depuis le 
retrait de l’inlandsis laurentien. Depuis la description de Doutt, un certain nombre de 
phoques a été observé à tout moment de l’année dans les lacs des Loups Marins 
(Doutt, 1954; Power et Gregoire, 1978; Berrouard, 1984; Smith et Horonowitsch, 1987; 
Smith, 1999). Il y a quelques références historiques de la présence de phoques dans 
le lac Minto, à l’entrée de la rivière aux Feuilles (Flaherty, 1918; Manning, 1946) et 
dans le lac Beneta, situé dans le bassin de la rivière aux Mélèzes (Manning, 1946). 
Un sommaire des observations de phoques effectuées par des sous-traitants et des 
employés d’Hydro-Québec entre 1970 et 1990 indique la présence d’individus dans 
divers lacs et rivières de la région des lacs des Loups Marins (Consortium Gilles 
Shooner & Associés et al., 1991). 
 

Contrairement aux phoques communs qui habitent temporairement dans des 
zones d’eau douce dans d’autres secteurs de l’aire de répartition mondiale de l’espèce, 
il semble que le P. v. mellonae réside toute l’année à long terme dans la région des lacs 
des Loups Marins. 

 
 

HABITAT 
 

Besoins en matière d’habitat 
 

Le P. v. concolor habite les eaux infralittorales des côtes atlantiques et arctiques 
du Canada, et son habitat est terrestre et aquatique. Son utilisation des estuaires et 
des rivières est bien connue, et des individus ont été signalés à plus de 200 km dans 
le continent (voir par exemple Erlandson, 1834; Strong, 1930; Dunbar, 1949; Wheeler, 
1953; Mansfield, 1967; Beck et al., 1970; Paulbitski, 1974; Roffe et Mate, 1984; 
Williamson, 1988; Bernhardt, 2005). Il se hisse sur des substrats rocheux ou 
sablonneux, souvent sur des rochers isolés et des îlots. Même si Lesage et al. (1999) 
ont confirmé que la majorité des plongées effectuées par les phoques communs de 
l’estuaire du Saint-Laurent étaient inférieurs à 4 m de profondeur, des données tirées 
d’autres zones, comme l’île de Sable, ont montré que le phoque commun plonge 
souvent à des profondeurs de 80 m ou plus (Bowen et al., 2001a). À l’île de Sable, 
les femelles passaient plus de temps en plongée, et les plongées étaient plus profondes 
et plus longues au fur et à mesure que la lactation progressait (Bowen et al., 2001a). 
 

Comme il ne possède pas de longues griffes frontales, le phoque commun est 
incapable de percer des trous dans la glace comme le phoque annelé (Pusa hispida). 
Pendant l’hiver arctique, il dépend donc des zones d’eaux libres permanentes, 
attribuables au mouvement de l’eau, et, faute de telles zones, il doit passer l’hiver aux 
extrémités de la glace fixe (Mansfield, 1967; Stewart et Lockhart, 2005). La plupart des 
phoques suivis par télémesure satellitaire dans la rivière Churchill passait l’hiver le long 
de la lisière de la glace de mer près de l’embouchure (Bernhardt, 2005). Des individus 
se sont également risqués sur la banquise pendant l’hiver, mais ne se sont pas 
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déplacés dans l’eau à plus de 50 m de profondeur. Les phoques retournaient 
généralement dans la région de Churchill pendant la débâcle et demeuraient dans 
les eaux libres jusqu’à la débâcle des eaux de l’estuaire de la rivière Churchill, 
moment où ils pouvaient retourner à l’échouerie (Bernhardt, 2005). 

 
Les études menées sur le P. v. mellonae n’ont permis de trouver aucune 

échouerie permanent dans les lacs des Loups Marins et le lac Bourdel (Consortium 
Gilles Shooner & Associés et al., 1991). En hiver, lorsque la grande majorité des lacs et 
des rivières sont couverts de glace, plusieurs caractéristiques physiques permettent aux 
phoques d’obtenir des sources d’air : les zones qui demeurent libres de glace en raison 
des forts courants, les fissures dans la glace et les poches d’air créées par la forme 
complexe de la ligne de côte ou les ondulations de la couche inférieur de la glace de 
surface (Smith et Horonowitsch, 1987; Consortium Gilles Shooner & Associés et al., 
1991; Dean Consulting & Research Associates, 1991). Le lieu de la mise bas est 
inconnu. Plusieurs auteurs ont émis l’hypothèse qu’elle avait lieu dans des abris sous la 
glace, puisque les lacs étaient toujours gelés à la saison de la mise bas et qu’aucune 
naissance n’a été observée sur la glace (Consortium Gilles Shooner & Associés et 
al., 1991). 

 
Tendances en matière d’habitat 
  

Des données archéologiques tirées d’assemblages d’os donnent à penser que, 
au cours des périodes de temps doux pendant lesquelles il y a probablement moins de 
glace, on trouvait plus d’os de phoque commun que d’os de phoque annelé dans les 
excavations le long de la côte du nord du Labrador et du sud est de l’île de Baffin. 
L’inverse était également vrai lorsque la température était froide et qu’il y avait plus de 
glace (Woolett et al., 2000). Les preuves actuelles indiquant un rétrécissement de la 
glace de l’Arctique (voir par exemple Grumet et al., 2001), certains auteurs ont avancé 
que le nombre de phoques communs pourraient s’accroître dans l’Arctique en raison 
de l’augmentation des eaux libres (Stirling et Derocher, 1993; Derocher et al., 2004). 
Des données préliminaires provenant des récoltes des Inuits et de signatures des 
acides gras chez les ours blancs indiquent que le nombre de phoques communs est 
peut-être à la hausse dans la région de l’ouest de la baie d’Hudson (Derocher et al., 
2004; Bernhardt, 2005). 

 
Lucas et Stobo (2000) ont émis l’hypothèse qu’il était possible que l’aire de 

répartition du phoque commun se déplace vers le sud en raison des conditions 
environnementales changeantes. Cependant, aucun déplacement de la répartition n’a 
été signalé à Terre-Neuve (Sjare et al., 2005). Les modèles généraux de répartition 
locale récemment observés par Sjare et al. (2005) correspondent également à ceux 
observés dans les années 1970 au Labrador par Brice-Bennett (1977) ainsi que 
Boulva et McLaren (1979). 

 



 

 14

Protection et propriété 
 

Tout l’habitat du phoque commun au Canada, qu’il soit terrestre ou aquatique, 
est régi par les gouvernements fédéral, provinciaux ou territoriaux. 

 
 

BIOLOGIE 
 

Parmi toutes les espèces de pinnipèdes, le phoque commun a la répartition la plus 
vaste et est présent dans le plus grand nombre d’habitats différents. Sa biologie et son 
comportement présente une grande plasticité (Burns, 2002). 
 
Cycle vital et reproduction 
 

Le sex-ratio chez le phoque commun après la première année s’établit presque à 
un, et des preuves indiquent un taux de mortalité plus élevé chez les mâles au cours 
des années subséquentes (Boulva et McLaren, 1979; Härkönen et Heide-Jørgensen, 
1990). Les femelles atteignent la maturité sexuelle vers l’âge de quatre ans, et les 
mâles l’atteignent un peu plus tard (Boulva et McLaren, 1979; Härkönen et Heide-
Jørgensen, 1990). L’âge moyen des femelles matures (durée d’une génération) est 
estimé à environ neuf ans (selon un taux de survie annuel de 81 p. 100 chez les 
phoques communs des provinces Maritimes et des taux de reproduction de 27 p. 100 
à 4 ans, de 55 p. 100 à 5 ans, de 79 p. 100 à 6 ans et de 95 p. 100 à 7 ans et plus 
(Boulva et McLaren, 1979). 
 

Les femelles ont généralement un petit par année sur la terre, et la saison des 
naissances dans toutes les régions peut durer de un à deux mois, avec un sommet de 
deux semaines (Bigg, 1981). Les nouveau-nés suivent souvent leur mère dans l’eau 
quelques heures après la naissance (Lawson et Renouf, 1985), et des preuves 
recueillies à l’île de Sable donnent à penser que la masse des petits de jeunes 
femelles augmente plus lentement que celle des petits de femelles plus âgées 
pendant la lactation (Bowen et al., 2001b). Les petits sont sevrés vers quatre semaines 
(vers 24 jours à l’île de Sable), et l’accouplement a lieu dans l’eau pendant cette 
période (Bigg, 1981; Muelbert et Bowen, 1993). En 2000, dans l’estuaire du Saint-
Laurent, la date médiane du sevrage était le 26 juin (Dubé et al., 2003). 
 

Contrairement aux phoques communs d’Europe, chez lesquels la mise bas a 
généralement lieu vers la fin de juin et qui ne présentent pas de variation latitudinale 
significative, la mise bas chez le P. v. concolor est variable et est positivement liée à 
la latitude (Bigg, 1969; Temte et al., 1991). Il semble que le Maine constitue la limite 
septentrionale de la mise bas, qui y a lieu à la fin de mai. La saison des naissances 
serait retardée progressivement de 1,7 jour par degré de latitude, la plus tardive se 
produisant à la fin de juin ou au début de juillet aux îles Southampton et Baffin 
(Bigg, 1969; Temte et al., 1991; Stewart et Lockhart, 2005), mais la date médiane 
dans l’estuaire du Saint-Laurent (le 26 mai, en 2000) s’établit un peu plus tôt que 
ce qu’indique cette relation (Dubé et al., 2003). Il est estimé que la mise bas dans 
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la rivière Churchill a lieu près du début de juin (Bernhardt, 2005). Twomey (1938) a 
découvert une caduque sur un rocher dans le lac Kasegalik aux îles Belcher à cette 
époque de l’année. 
 

Temte (1994) a été en mesure de différencier sur le plan statistique des crânes de 
populations locales de P. v. richardsi, la sous-espèce de phoques communs présente 
sur la côte pacifique de l’Amérique du Nord. Il a observé une relation significative entre 
les différences de morphométrie du crâne et les différences de population relatives à la 
saison des naissances, et a avancé que ces facteurs « allochrones » et des facteurs 
allopatriques jouaient peut-être un rôle dans la différentiation des populations. 

 
Quant au P. v. mellonae, en plus de l’apparent isolement géographique de la 

population des autres populations de phoques communs, des preuves indiquent que 
des mécanismes allochrones semblables sont en jeu. Selon ses conversations avec 
des peuples autochtones du Nord du Québec, Doutt (1942) a signalé que, en moyenne, 
la mise bas avait lieu au début de mai chez le P. v. mellonae, ce qui a été corroboré 
par de plus récentes observations (Consortium Gilles Shooner & Associés et al., 1991). 
À l’aide des données recueillies par Doutt (1942) et les courbes de croissance calculées 
par Boulva et McLaren (1979) et Bigg (1969), Smith et al. (1994) ont obtenus deux 
dates estimatives de mise bas différentes pour les lacs des Loups Marins : du 6 au 
31 mai et le 10 mai. Ces deux estimations pour le P. v. mellonae sont beaucoup plus 
précoces que les dates moyennes des populations d’autres phoques communs à la 
même latitude (Smith et al., 1994). Si les conclusions de Temte et al. (1991) et de 
Temte (1994) sont exactes, à savoir que la saison des naissances chez le phoque 
commun a une composante de transmission et qu’elle peut, par conséquent, créer des 
obstacles à la reproduction entre des populations adjacentes, ces données soutiennent 
l’hypothèse que le P. v. mellonae est isolé du P. v. concolor sur le plan reproductif. 
Cependant, la mesure dans laquelle la saison des naissances chez le phoque commun 
est héréditaire est inconnue, et on ignore s’il s’agit d’une réaction aux conditions 
environnantes locales. 
 

La mue a généralement lieu du milieu de l’été au début de l’automne, deux ou 
trois mois après la saison des naissances (Burns, 2002). Aux lacs des Loups Marins, 
les individus se hissaient sur terre au printemps étaient généralement en petits groupes, 
alors que, à la fin de l’été, ils sont souvent seuls ou en paire; ce comportement a été 
associé à la mue par certains observateurs (Consortium Gilles Shooner & Associés et 
al., 1991). Toutefois, Krieber et Barrette (1984) ont remarqué une augmentation de la 
taille des groupes du printemps à l’automne dans une échouerie du parc national 
Forillon (Québec). 
  

Comme l’ont fait remarquer Härkönen et Heide-Jørgensen (1990), il est difficile de 
comparer les taux de mortalité entre les différentes populations de phoques communs, 
car, dans certaines régions, la chasse figure parmi les causes. Boulva et McLaren 
(1979) ont tenté d’exclure les morts attribuables à la chasse de leur calcul du taux de 
mortalité, qui s’établissait à environ 17,5 p. 100 chez les individus de plus de un an 
dans une population de phoques communs de la Nouvelle-Écosse. À l’île de Sable, 
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Lucas et Stobo (2000) ont estimé que la mortalité de petits attribuable aux requins 
s’était établie à moins de 10 p. 100 entre 1980 et 1993, à environ 25 p. 100 de 1994 à 
1995, et à 45 p. 100 en 1996, les morts attribuables aux requins de tous les groupes 
étant enregistrés toute l’année. Il semble que le phoque commun ait une espérance 
de vie maximale de 30 ans (Härkönen et Heide-Jørgensen, 1990). 
 
Alimentation 
 

Des analyses publiées du contenu stomacal et des excréments de phoques 
communs de l’Atlantique Nord-Ouest indiquent que l’alimentation est variée; elle 
comprend des invertébrés ainsi que des poissons planctonivores et omnivores 
(Boulva et McLaren, 1979; Payne et Selzer, 1989; Lesage et al., 1999). À la suite de 
leur examen des signatures isotopiques, Lesage et al. (2001) ont conclu que le phoque 
commun occupait la position trophique la plus élevée dans l’estuaire du Saint-Laurent et 
que l’animal se nourrissait principalement d’espèces-proies de l’estuaire plutôt que du 
golfe. Dans leur comparaison de deux zones aux larges de la Nouvelle-Écosse et 
du Nouveau-Brunswick, Bowen et Harrison (1996) ont documenté la variabilité 
géographique et interannuelle des proies du phoque commun. Quelque 40 espèces-
proies ont été identifiées dans l’estomac des phoques communs échantillonnés près 
des côtes de Terre-Neuve-et-Labrador, dont 32 espèces de poisson et 18 espèces 
d’invertébrés (Sjare et al., 2005). Peu de données ont été consignées sur l’alimentation 
du phoque commun dans l’Arctique. Beck et al. (1970) ont trouvé du grand corégone 
(Coregonus clupeaformis) et du touladi (Salvelinus namaycush) dans l’estomac d’un 
individu tué dans la rivière Thlewiaza, au sud de la collectivité inuite d’Arviat, dans 
l’ouest de la baie d’Hudson. 
 

Les Cris de Whapmagoostui ont longtemps soutenu que les phoques des lacs des 
Loups Marins se nourrissent dans l’eau douce et que leur goût était différent de celui 
des phoques communs océaniques; ils constituaient pour cette raison une cible de 
choix pour la chasse (Twomey, 1938; Posluns, 1993; Petagumskum, 2005). Les Cris 
estiment également que l’alimentation en eau douce constitue l’une des raisons pour 
lesquelles le pelage des phoques des lacs des Loups Marins est plus foncé et plus 
brillant que celui des individus des eaux salées (Posluns, 1993; Petagumskum, 2005). 
 

Un examen des seuls quatre estomacs de P. v. mellonae disponibles a montré 
que l’alimentation de ces individus était composée en grande partie de grand corégone, 
de touladi et d’omble de fontaine (S. fontinalis) résidents (Smith et al., 1996). Power et 
Gregoire (1978) ont mené une étude au cours de laquelle des poissons des lacs des 
Loups Marins ont été comparés à des échantillons prélevés dans neuf lacs de la 
péninsule d’Ungava à proximité. Après avoir déterminé que l’omble de fontaine 
représentait l’espèce de poisson dominante dans les lacs des Loups Marins, et que les 
populations de touladis et de grands corégones du lac étaient inférieures à celles des 
autres lacs, ils ont conclu que la prédation de ces deux espèces par les phoques avait 
causé les modifications observées dans la communauté de poissons des lacs des 
Loups Marins. 
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Des analyses de valeurs d’isotopes de carbone stable et d’azote ont été 
menées par Smith et al. (1996) pour trois groupes de phoques : le P. v. concolor du lac 
Kasegalik, aux îles Belcher (Nunavut); le P. v. concolor de l’Atlantique Nord-Ouest; et 
le P. v. mellonae. Les valeurs d’acides gras ont été examinées pour les deux derniers 
groupes, ainsi que pour le P. v. richardsi du Pacifique. Les résultats de l’analyse 
des isotopes stables et de celle des acides gras ont confirmé que l’alimentation des 
phoques des lacs des Loups Marins était d’origine dulcicole. Les signatures isotopiques 
du carbone (δ13C) des échantillons de poil et de sang prélevés sur trois ans ont indiqué 
une alimentation dulcicole pendant une période prolongée. 
 

Dans la même étude, des P. v. concolor de populations marines de l’Atlantique 
Nord-Ouest ont montré des valeurs de δ13C typiques des mammifères marins ayant été 
mesurées dans les régions tempérées du nord (Smith et al., 1996). L’échantillon du 
lac Kasegalik montrait une signature de δ13C intermédiaire se situant entre les valeurs 
marines et celles des lacs des Loups Marins, ce qui indique que les phoques de cet 
endroit avaient accès à du carbone dérivé de l’eau douce ou marine, en raison de leur 
utilisation, ou de celle de leurs proies, des deux types d’habitat. 
 

Les valeurs d’isotopes d’azote stable trouvées par Smith et al. (1996) pour 
l’échantillon marin de P. v. concolor ont montré que la sous-espèce avait occupé 
au moins deux niveaux trophiques, ce qui correspond à une alimentation variée. 
Les valeurs δ15N du P. v. mellonae et du P. v. concolor du lac Kasegalik étaient 
semblables, ce qui laisse supposer qu’ils ont occupé des positions trophiques similaires, 
et les phoques d’eau douce montraient une plus faible variation de la position trophique, 
probablement parce qu’il y avait moins d’options alimentaires dans les lacs de latitude 
élevée que dans les milieux marins de l’Arctique. 

 
Physiologie 
 

Diverses études ont porté sur la relation entre les variables environnementales et 
la thermorégulation chez le phoque commun. Hind et Gurney (1998) ont fourni des 
preuves expérimentales voulant que le moment de la mise bas soit influencé par le 
coût de thermorégulation du repos hors de l’eau. L’étude a indiqué que juin et juillet 
représentaient les mois les plus favorables sur le plan énergétique pour la lactation; 
cette période coïncide avec la saison des naissances chez la population européenne 
de phoques communs qu’ils ont examinée. Il y a une forte corrélation entre le taux de 
survie en hiver chez les petits phoques communs et la masse corporelle de ceux-ci à 
l’automne (Harding et al., 2005). Puisque les contraintes thermiques sont plus élevées 
pour les nouveau-nés dont le poids est plus faible, les basses températures de l’eau en 
hiver produisent un équilibre énergétique négatif chez les individus les plus petits. 
Les températures froides de l’air peuvent également entraîner une baisse du nombre 
de phoques aux échoueries à la fin de l’automne et au début de l’hiver (Pauli et 
Terhune, 1987). 

 



 

 18

Une étude récemment publiée fait état d’une relation significative entre la masse 
au moment du sevrage des petits phoques communs et leur état corporel pendant les 
premières semaines d’indépendance (Muelbert et al., 2003). 
 
Déplacements 
 

Le phoque commun est souvent sédentaire, et il est très fidèle à une ou à 
quelques échouerie, même si des enregistrements indiquent qu’il parcourt parfois 
de longues distances. Burns (2002) a suggéré qu’il était inapproprié d’établir des 
généralisations étant donné la vaste répartition du phoque commun et des dynamiques 
variées des populations. En outre, les types de déplacements de l’espèce comprennent 
les migrations, la dispersion des jeunes, les déplacements saisonniers, les 
déplacements liés à la reproduction, les réactions au blocage saisonnier de l’habitat, 
les réactions aux perturbations graves ou chroniques ainsi que l’immigration ou 
l’émigration, parfois à grande échelle. 

 
Seules quelques études ont permis d’obtenir un aperçu des habitudes de 

déplacement du phoque commun de l’est du Canada. 
 
Phoca vitulina concolor 
 

Dans la baie d’Hudson, des phoques communs marqués dans la rivière Churchill 
étaient répartis sur une région assez vaste, du fleuve Nelson au sud, aux environs 
d’Arviat au nord (Bernhardt, 2005). Pendant l’automne, les individus effectuaient de 
longues excursions d’une durée de un à huit jours de l’échouerie de la rivière Churchill 
jusqu’à des zones au large. La taille du domaine vital diminue et les habitudes de 
déplacement sont moins linéaires en hiver, probablement parce que la glace fixe 
empêche les phoques de retourner aux échoueries dans les embouchures. La taille du 
domaine vital était comparable aux mentions précédentes de phoques communs dans 
d’autres compétences (de 100 à 55 000 km2) (Bernhardt, 2005). 

 
Sur la côte atlantique, un nombre beaucoup plus grand de phoques a été signalé 

dans le port de Saint-John à marée haute et à des températures froides. L’abondance 
des phoques atteint un sommet au début de mai, et il est possible qu’elle coïncide 
directement avec la présence de gaspareaux (Alosa pseudoharengus) (Browne et 
Terhune, 2003). Un déplacement vers le sud, depuis la baie de Fundy jusqu’aux eaux 
septentrionales de la Nouvelle-Angleterre, se produit à l’automne et au début de l’hiver 
(Rosenfeld et al., 1988), et un déplacement vers le nord, du sud de la Nouvelle-
Angleterre vers le Maine et l’est du Canada, a lieu avant la saison des naissances 
en mai et en juin (Whitman et Payne, 1990). 

 
Lesage et al. (2004) ont signalé que quatre des sept phoques communs qu’ils 

suivaient avaient quitté leur échouerie d’été pour migrer sur 266 ± 202 km (de 65 
à 520 km) vers les sites d’hivernage. Pendant la période sans glace, les phoques 
demeuraient près de la côte (généralement de 6 à 11 km du littoral), en eau peu 
profonde (habituellement moins de 50 m de profondeur), et ne parcouraient que 
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de courtes distances (de 15 à 45 km) des lieux de capture. Aucun des phoques suivis 
n’a traversé le chenal Laurentien, d’une profondeur de 350 km, ce qui indique que cette 
caractéristique limiterait les déplacements des individus. 
 

Les jeunes phoques communs marqués à l’île de Sable ont par la suite été 
observés à divers sites continentaux (Bowen, 2005). Il existe des preuves d’immigration 
vers l’île de Sable au début des années 1980, ce qui a entraîné une augmentation de 
la production de petits. L’émigration de femelles adultes ou recrues pourrait avoir 
grandement contribué à la diminution de la production de petits au cours des 
dernières années (Bowen et al., 2003; Bowen, 2005). 

 
Phoca vitulina mellonae 
 

Smith et al. (2006) ont suivi les déplacements de huit phoques de la région des 
lacs des Loups Marins, d’août à janvier (1995 et 1996). En moyenne, les individus 
parcouraient quotidiennement de 1,5 à 9,8 km. Les aires de répartition générales 
(distribution de probabilité de 95 p. 100) des phoques variaient de 82,9 km2 à 890,8 km2 
(médiane de 368,4 km2). Tous les phoques présentaient une grande fidélité à des sites 
dans des régions particulières le long de la rive du lac pendant les périodes de suivi. 
Dans l’ensemble, les huit individus utilisaient deux zones principales. Sept d’entre eux 
utilisaient les lacs des Loups Marins et le lac Bourdel en tant que tel, et l’autre utilisait la 
rivière entre les lacs des Loups Marins et le Petit lac des Loups Marins. La superficie 
totale utilisée (distribution de probabilité de 95 p. 100) s’établissait à 672,3 km2. 

Il n’y a aucune autre donnée sur les déplacements saisonniers du P. v. mellonae, 
mais les observations sporadiques du Consortium Gilles Shooner & Associés et al. 
(1991) ont donné à penser que les phoques passaient les mois d’hiver dans de vastes 
étendues d’eau comme les lacs des Loups Marins, le lac Bourdel et le Petit lac des 
Loups Marins, et qu’ils se déplaçaient dans de plus petites masses d’eau éloignées à 
la fonte de glaces. Les chercheurs ont mentionné avoir trouvé de nombreux sentiers 
battus entre les étendues d’eau fréquentées par les phoques, dont certains étaient 
longs de 0,15 km et d’une inclinaison pouvant atteindre 25 o. 
 

Il n’y a aucune preuve de la capacité du phoque commun à franchir les chutes de 
la rivière Nastapoca ni à se déplacer entre la région des lacs des Loups Marins et la 
baie d’Hudson ou la baie d’Ungava (Smith, 1999). 
 

D’autres dénombrements des voies d’eau dans cette région du Québec sont 
nécessaires pour mieux documenter la présence ou l’absence de phoques communs 
des lacs des Loup Marins. Il est également essentiel de déterminer la répartition 
spatiale et les dynamiques saisonnières afin de vérifier l’hypothèse de sédentarité 
et de cerner les zones les plus fréquentées. 
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Relations interspécifiques 
 

De 1993 à 1997, la production de petits a chuté de 43 à 154 individus à l’île de 
Sable en raison des morts de nouveau-nés et de femelles adultes attribuables aux 
requins; cette situation s’est produite tous les mois à l’exception de décembre, janvier et 
février (Lucas et Stobo, 2000). Il a également été présumé que les phoques communs 
de l’île de Sable avaient été affectés négativement par leurs interactions avec les 
phoques gris (Bowen et al., 2003). 
 
Adaptabilité 
 

À l’île de Sable, au cours des dernières années, la date de naissance moyenne 
des phoques communs a été beaucoup plus tardive (environ deux semaines), ce qui 
laisse croire à un stress nutritionnel chez les femelles et à un ralentissement de la 
croissance des fœtus (Bowen et al., 2003; Bowen, 2005). À la même période, la mise 
bas chez la population de phoques gris (Halichoerus grypus) de l’île s’est produite plus 
hâtivement, ce qui indique que l’espèce entre en compétition avec le phoque commun 
pour s’approprier des ressources limitées (Bowen, 2005). 

 
 

TAILLE ET TENDANCES DES POPULATIONS 
 

Il n’existe pas d’estimation à l’échelle de l’aire de répartition de l’abondance du 
P. v. concolor ni du P. v. mellonae au Canada. Une grande partie de l’aire de répartition 
des deux UD n’a jamais fait l’objet de relevés. Les tendances de l’abondance à l’échelle 
de l’aire de répartition ne peuvent pas être calculées. 

 
Phoca vitulina concolor 
 

Boulva et McLaren (1979) ont estimé qu’il y avait 12 400 phoques communs 
dans les eaux du Canada atlantique en 1973 (à l’exclusion du Labrador), la plupart se 
trouvant à l’île de Sable et sur la côte atlantique de la Nouvelle-Écosse (5 250). Selon 
les estimations, la population aurait diminué à un taux de 4 p. 100 par année de 1950 
à 1973, en raison des mortalités attribuables à la chasse contre primes (Boulva et 
McLaren, 1979; Malouf, 1986). Hammill et Stenson (2000) ont calculé que, si la 
population avait continué à diminuer à ce rythme jusqu’en 1976, année où le 
programme de chasse contre primes a pris fin, et avait par la suite augmenté 
de 5,6 p. 100 par année, la population aurait atteint 31 900 individus en 1996. 
Cependant, il est généralement reconnu qu’il n’y a aucune estimation fiable de 
l’abondance pour la population de phoques communs dans l’est du Canada 
(anonyme, 2003). 
 

Le dénombrement d’individus au repos hors de l’eau sur l’île de Sable à l’été 2004 
s’est établi à environ 150, une taille de population qui est demeurée relativement stable 
au cours des dernières années (Bowen, 2005). Cependant, la population avait 
précédemment subi un important déclin (Bowen et al., 2003). 
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Des phoques communs ont été dénombrés dans certaines parties de la côte du 
Nouveau-Brunswick dans la baie de Fundy à l’automne et au début de l’hiver en 1984, 
en 1987 et en 1998 (Jacobs et Terhune, 2000). Des relevés bimensuels effectués en 
avion et en bateau ont permis d’obtenir un nombre maximal similaire, soit tout juste 
supérieur à 1 000 phoques par année d’observation. En 1985-1987 et en 1991-1992, 
Stobo et Fowler (1994) ont réalisé des relevés de phoques communs en hélicoptère 
le long de certaines portions de la côte de la baie de Fundy, du côté du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Écosse. Au maximum, 3 534 phoques ont été observés 
en 1992. Il s’agit d’estimations minimales de la taille de la population totale, puisqu’une 
certaine partie de la population était en mer au moment du dénombrement des phoques 
sur la côte. 
 

En règle générale, la portion néo-brunswickoise de la baie abrite un plus 
grand nombre de phoques communs (84 p. 100 du total) que la partie néo-écossaise. 
En outre, les hauts-fonds et les îles au large des côtes de Grand Manan abritaient 
de 53 à 60 p. 100 des phoques communs dénombrés au cours des cinq relevés. 
Contrairement à l’absence de tendance signalée par Jacobs et Terhune (2000), 
Stobo et Fowler (1994) ont indiqué que, au cours de la période de huit ans des relevés, 
l’abondance des phoques communs avait augmenté des deux côtés de la baie, la plus 
forte hausse ayant été observée du côté du Nouveau-Brunswick. Ils ont cependant fait 
une mis en garde contre l’incertitude des taux estimés de changements en raison des 
limites de la conception et de la réalisation des relevés. 
 

Des relevés aériens ont été menés dans l’estuaire du Saint-Laurent en 
juin 1995, 1996 et 2000, et en août 1994, 1995, 1996 et 1997 (Robillard et al., 
2005). Deux relevés par avion ont été réalisés en juin 1996 et 2001 dans des 
zones complémentaires du golfe du Saint-Laurent. Les relevés de l’estuaire étaient 
généralement menés pendant une période de quatre heures à marée basse, à 
quelques exceptions près. Ces relevés ne visaient pas les portions est et nord-est du 
golfe du Saint-Laurent, malgré des preuves historiques de la présence de phoques 
communs à ces endroits (Robillard et al., 2005). En tenant compte des phoques en 
mer, les estimations de l’abondance se sont établies à 811-1 008 phoques communs 
en août 1997 et à 721-858 individus en juin 2000 dans l’estuaire, à 635-757 phoques 
dans les régions du golfe recensées en juin 1996, et à 575-685 individus dans celles 
recensées en juin 2001. La combinaison des dénombrements des deux zones 
complémentaires du golfe, leur conversion en estimation de densité (0,23-0,28 
phoques/km) et l’application de cette estimation à la partie non survolée du golfe ont 
permis d’établir un total de 3 108-3 744 phoques communs dans l’estuaire et le golfe du 
Saint-Laurent. L’addition de cette estimation à la moyenne des dénombrements dans 
l’estuaire a permis d’obtenir un indice d’abondance de 4 000-5 000 phoques communs 
(arrondi au millier près) dans l’estuaire et le golfe du Saint-Laurent. Les tendances de 
l’abondance des phoques communs de l’estuaire ont été analysées en fonction des 
estimations de juin et d’août, d’abord en considérant la zone d’étude dans son 
ensemble, puis les différents secteurs séparément, et quatre échoueries. À une 
exception près, aucun des taux d’accroissement n’était significativement différent de 
zéro, et aucune analyse de régression n’était associée à des variances homogènes. 
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Une analyse de puissance a indiqué que ces résultats étaient prévisibles en raison de 
la petite taille de l’échantillon. Les taux de croissance variaient grandement selon les 
secteurs ou les sites et, dans certains cas, ils étaient supérieurs au taux maximal de 
12-13 p. 100 estimé pour les populations de pinnipèdes non assujetties à l’immigration 
et subissant les contraintes types des phoques communs sur le cycle biologique 
reproducteur. Plusieurs taux de croissance étaient près de zéro ou englobait zéro ou 
des valeurs négatives dans l’intervalle de confiance à 95 p. 100 (Robillard et al., 2005). 
 

À Terre-Neuve, Sjare et al. (2005) ont mené des relevés de reconnaissance en 
bateau dans sept zones considérées importantes pour le phoque commun entre mai 
et septembre, de 2002 à 2003. Des dénombrements opportunistes terrestres ont été 
réalisés d’un point d’observation élevé à divers emplacements, et des observations 
aériennes de la pointe septentrionale de la péninsule de Port-au-Port ont également été 
menées. Les données sur la répartition et l’abondance relative des phoques communs 
dans des secteurs n’ayant pas fait l’objet de relevés effectués en avion, en bateau ou 
sur terre ont été recueillies au moyen d’entrevues avec les résidants côtiers de longue 
date et de discussions avec des chasseurs d’expérience participant au programme de 
collecte biologique. De nombreuses zones le long de la côte de Terre-Neuve n’ont pas 
fait l’objet de relevés, et la proportion de la population enregistrée dans le cadre de 
chacun des relevés est inconnue. Les perturbations causées par la chasse ont 
probablement influé sur les résultats obtenus à St. Pauls Inlet, à Point May et à 
Southwest Arm. En 2002 et en 2003, trois relevés effectués en petits bateaux entre 
Renews et le parc provincial Chance Cove ont permis de dénombrer un maximum de 
164 phoques communs. Un total maximal de 296 individus a été dérivé de relevés d’une 
portion des baies Placentia et St. Mary’s. Le dénombrement maximal à Point May s’est 
établi à 46, et à 24 à l’île Pass. Une analyse aérienne au nord de la péninsule de Port-
au-Port a produit un dénombrement minimal de 40 individus en 2003-2004, et cinq 
relevés terrestres dans la région de St. Pauls Inlet ont donné un dénombrement 
maximal de 88 phoques. Comparativement aux données de Boulva et McLaren (1979), 
ces données récentes indiquent que l’abondance à certaines échoueries bien connues 
plus au sud de la province s’est peut-être accrue, alors que l’abondance à des 
échoueries plus au nord et sur la côte nord-est demeurait toujours faible par rapport 
au début des années 1980. Toutefois, Sjare et al. (2005) font une mise en garde : il 
est nécessaire de mieux comprendre les habitudes de déplacement saisonnières et 
annuelles avant de tirer des conclusions sur les tendances de l’abondance locales 
ou pour un site précis. 
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Tableau 1. Résumé de la taille et des tendances des populations de phoques communs 
(Phoca vitulina concolor) au Canada 
Lieu Estimation de la 

population 
Tendance Source 

Baie d’Hudson > 100 À la hausse Bernhardt (2005); Derocher et al. 
(2004) 

Arctique ? ?  
Estuaire et golfe du Saint-
Laurent 

~ 4 000-5 000 ? Robillard et al. (2005) 

Baie de Fundy, côte SO de 
la Nouvelle-Écosse 

3 534 À la hausse* Stobo et Fowler (1994) 

Île de Sable ~ 150 Stable Bowen (2005) 
Terre-Neuve ~ 1 000 ? Sjare et al. (2005) 
Total ~ 9 784 ?  

*Jacobs et Terhune (2000) n’ont pas été en mesure de déceler une tendance dans leurs relevés du côté 
néo-brunswickois de la baie de Fundy en 1984, en 1987 et en 1998. 

 
 
Il existe peu de données quantitatives sur le phoque commun au Labrador, à 

l’exception de quelques renseignements anecdotiques sur un groupe de quelque 
100 individus dans la rivière Paradise, près de Cartwright, et de l’observation de près de 
40-50 phoques dans la région de l’île Sandy, près de Natuashish (Sjare et al., 2005). 

 
Le long de la rive ouest de la baie d’Hudson, les seuls regroupements de phoques 

ayant été dénombrés sont les 39 individus observés sur une échouerie de la rivière 
Churchill en 2003 et les 50-60 individus observés le long de la rivière au Phoque en 
2002 (Bernhardt, 2005). 

 
À partir des études susmentionnées, la population totale de phoques communs 

dans l’est du Canada s’établit à au moins 10 000 individus (tableau 1). Il faut souligner 
que cette estimation est imprécise et probablement biaisée, car elle ne comprend que 
des portions de l’aire de répartition de l’espèce dans l’est du Canada. De plus, les 
estimations présentées au tableau 1 ont été obtenues à l’aide de diverses méthodes et 
se fondent sur des relevés d’exhaustivité variable. En plus de leur nature fragmentaire, 
les données existantes (de même que toute tendance de l’abondance) sont difficiles à 
interpréter en raison de l’incertitude liée au caractère discret des colonies de phoque 
commun au Canada atlantique et dans le nord-est des États-Unis (Robillard et al., 
2005). 

 
L’estimation d’abondance corrigée de 2001 des phoques communs du nord-est 

des États-Unis s’établissait à 99 340 individus (Gilbert et al., 2005). De 1981 à 2001, 
les dénombrements bruts de phoques affichaient une hausse annuelle de 6,6 p. 100. 
Quelque 1 200 individus ont été dénombrés en 2001 dans le cadre d’un relevé aérien 
effectué de la baie Eastern (Maine) à la frontière du Nouveau-Brunswick. Ce nombre ne 
semble pas augmenter, contrairement aux phoques communs présents dans d’autres 
régions du nord-est américain, ce qui a mené Gilbert et al. (2005) à formuler des 
hypothèses sur la sous-structure géographique de la population. 
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Le nombre de phoques à Saint-Pierre-et-Miquelon (une dépendance française) au 
large de la côte sud de Terre-Neuve, semble avoir augmenté de 1970 à 1982 (Ling et 
al., 1974; Davis et Renouf, 1987). Depuis, le rassemblement estival de reproduction à 
Grand Barachois (Miquelon, 16 km au large de la côte sud de Terre-Neuve) est passé 
de 908 individus en 1982 à 200 individus en juin 2006 (Lawson, 2006). Au Groenland, 
les phoques communs ont connu un déclin important au cours des dernières décennies, 
probablement en raison de la chasse excessive (Teilmann et Dietz, 1994). 

 
Phoca vitulina mellonae 

 
Les estimations de la taille de la population de la sous-espèce sont imprécises, 

mais il s’agit sans aucun doute d’une petite population. 
 
Au cours des trois étés d’intense travail sur le terrain aux lacs des Loups Marins, 

qui constitue, selon toutes les preuves recueillies, le centre de l’aire de répartition du 
P. v. mellonae, Smith (1999) a observé seulement 39 individus, seuls dans presque 
tous les cas. Doutt (1957), cité dans Scheffer (1958), avait « supposé » un maximum de 
500 individus. Power et Gregoire (1978) ont estimé un total de 200 et de 600 individus 
par deux sommations distinctes. Les plus récentes estimations du Consortium 
Gilles Shooner & Associés et al. (1991) s’établissaient à environ 100 individus, ou 
0,1 phoque/km2, aux lacs des Loups Marins et au lac Bourdel. Ces deux lacs, et, 
possiblement, le Petit lac des Loups Marins, semblent constituer le centre (et peut-être 
la somme totale) de l’aire de répartition actuelle. Des preuves indiquent que l’aire était 
plus vaste dans le passé. 

 
Il est manifestement impossible de calculer les tendances des populations au fil 

du temps, même s’il existe des preuves voulant que la population avait une aire de 
répartition plus grande et qu’elle était plus abondante dans le passé. Au cours de sa 
traversée de la péninsule d’Ungava en 1896 pour la Commission géologique du 
Canada, A. P. Low a observé des phoques dans les lacs des Loups Marins et a signalé 
que les Autochtones en tuaient plus de 30 par année, ce qui illustrait que l’espèce se 
reproduisait librement en eau douce (Low, 1898, p. 13). Le 22 juillet 1818, George 
Atkinson a atteint les environs du Petit lac des Loups Marins et a écrit dans son journal : 
« Dans ces rides, les Indiens installent des filets pour les phoques en hiver; il s’agit 
d’une espèce assez différente de celles du littoral marin. Ils sont couverts de courts 
poils soyeux; hier et aujourd’hui, nous en vîmes plusieurs dans les lacs et les rivières » 
[TRADUCTION] (Atkinson, 1818). La facilité d’observation et les estimations des résultats 
de la chasse donnent à penser que la population était peut-être plus abondante 
qu’aujourd’hui. 

 
Smith et Horonowitsch (1987) ont cité un manuscrit inédit de la Station de 

biologie arctique qui indique que, « selon les connaissances locales à la baie d’Ungava, 
l’occurrence des phoques communs dans les lacs continentaux, appelés collectivement 
Kasigiaksiovik (lieu des phoques communs) par les Inuits, était étendue. L’avènement 
de la chasse au fusil et le grand intérêt envers les peaux de phoque commun à des fins 
décoratives ont probablement entraîné une rapide diminution du nombre de phoques 



 

 25

communs dans les rivières et les lacs à proximité des territoires de chasse inuits. » 
[TRADUCTION] (Smith et Horonowitsch, 1987, p. 8). Mansfield (1967) est également 
d’avis que la chasse a limité la répartition actuelle du phoque commun dans les lacs 
du bassin hydrographique des baies d’Hudson et d’Ungava. 

 
L’apparente saisonnalité de la reproduction du P. v. mellonae (Smith et al., 1994) 

et l’isolement géographique de la population signifient que l’immigration de source 
externe de populations voisines de phoques communs océaniques est improbable. 
La recolonisation est freinée en outre par la distance de la côte et la petite taille 
actuelle des populations océaniques de la baie d’Hudson et de la baie d’Ungava. 

 
 

FACTEURS LIMITATIFS ET MENACES 
 

Phoca vitulina concolor 
 

Les phoques communs ont été la cible de programmes de chasse contre primes 
dans l’est du Canada dans les années 1970, ce qui a énormément réduit la taille de leur 
population et les a éliminés de certaines régions de leur aire de répartition (Boulva et 
McLaren, 1979). Il reste une certaine chasse directe de phoques communs (Sjare et al., 
2005; Yetman, 2005), bien que l’espèce soit officiellement protégée contre la chasse au 
Canada atlantique. Stewart et al. (1986) signalent des activités de chasse au phoque 
commun à petite échelle dans les collectivités de l’Arctique. 
 

Des phoques communs sont également tués par des pêcheurs en raison de leurs 
interactions avec les poissons et les activités aquicoles (Jacobs et Terhune, 2000; 
Conway, 2005). Cette mortalité est difficile à quantifier, mais elle peut être importante 
dans certaines régions (Conway, 2005). À Saint-Pierre-et-Miquelon, un petit nombre de 
phoque sont abattus chaque année par des chasseurs et des touristes (Lawson, 2006). 
En outre, des phoques communs meurent de façon accessoire dans des engins de 
pêche à Terre-Neuve, au Labrador et dans le golfe du Saint-Laurent, dans des filets 
maillants à poisson de fond dans la baie de Fundy, dans des filets maillants à saumon 
(pêche de subsistance) dans le Canada atlantique et au Groenland, dans des trappes 
à morue au Canada atlantique et dans des fascines à hareng dans la baie de Fundy 
(Read, 1994; Réseau d’observation de mammifères marins, 2004). De plus, des 
phoques communs sont tués dans des engins de pêche fixes et au moins une pêche 
mobile au thon rouge (Thunnus thynnus) à l’Île-du-Prince-Édouard (Cairns et al., 2000). 
L’étendue de ces morts accessoires est inconnue (Baird, 2001). 

 
Les phoques communs sont présents dans les zones côtières et ils entrent 

fréquemment en contact avec des humains. Robillard et al. (2005) a résumé diverses 
études qui indiquent que les embarcations motorisées, les kayaks et les canoës, les 
chiens qui aboient et les randonneurs sur les plages constituent d’importantes sources 
de perturbations des phoques aux échoueries. Selon des preuves expérimentales, le 
phoque commun est facilement perturbé par les petits bateaux (Henry et Hammill, 
2001). L’activité sismique découlant de la prospection pétrolière et gazière proposée 
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(par exemple, dans le sud-est du golfe du Saint-Laurent) risque d’entraîner des 
dommages à l’ouïe et de modifier la répartition en raison du bruit et du changement 
de la distribution de la nourriture (Hammill et al., 2001). 

 
Dans l’est du Canada, les contaminants, tels que les métaux lourds, les 

microconstituants, les polluants organiques persistants (POP) et l’éther diphénylique 
polybromé (EDP) (Lebeuf et al., 2003; Sjare et al., 2005), sont potentiellement toxiques 
pour les espèces sauvages marines (Ross et al., 1997; O’Hara et O’Shea, 2001). 
Sjare et al. (2005) ont signalé que les niveaux chez les phoques communs étaient 
généralement faibles. Cependant, il existe des doutes quant aux niveaux d’exposition 
pouvant être nocifs pour les populations de mammifères marins. Les maladies 
constituent peut-être un facteur limitatif pour le phoque commun, en particulier le 
morbillivirus (Duignan et al., 1995) et l’influenza de type A (Nielsen et al., 2001); 
d’autres maladies, comme la giardiase, pourraient aussi être pertinentes (Measures 
et Olson, 1999). 

 
La concurrence avec le phoque gris a été mentionné comme facteur 

potentiellement important contribuant à l’exclusion du phoque commun de certaines 
régions de son habitat (Robillard et al., 2005; Bowen et al., 2003), mais on ignore si 
cette concurrence provoque leur déplacement vers d’autres zones tout aussi propices. 
Le regroupement de phoques communs aux échoueries a peut-être une fonction anti-
prédateur (Terhune et Brillant, 1996). Étant donné l’importance de la prédation du 
phoque commun par l’épaulard (Orcinus orca) dans le Pacifique, celle-ci peut aussi 
être un facteur dans l’Atlantique (Deecke et al., 2002). La prédation par les requins a 
grandement contribué au déclin du nombre de phoques communs à l’île de Sable au 
cours des dernières années (Lucas et Stobo, 2000). 

 
Des phoques sont tués de façon opportuniste dans de nombreuses collectivités 

de l’Arctique (Stewart et al., 1986; Bernhardt, 2005). Puisque les phoques communs se 
répartissent en petits groupes, les effets de cette chasse à petite échelle pourraient être 
importants. Dans la région de Churchill, la chasse est pratiquée par quelques résidants 
qui abattent moins de cinq individus par année (Bernhardt, 2005). Par le passé, le 
personnel de Conservation Manitoba tuait des phoques communs pour les utiliser 
comme appât dans le cadre du programme de gestion des ours blancs. Jusqu’à 
dix individus étaient tués annuellement, mais cette situation a cessé depuis 1999, 
moment où un moratoire sur la chasse volontaire a été instauré. Des phoques 
communs sont abattus pendant la chasse dans les eaux libres à Arviat (Bernhardt, 
2005). Le trafic maritime dans la Churchill peut perturber le phoque commun, mais 
celui-ci est actuellement faible et il n’aurait pas de répercussion sur les phoques 
communs dans l’estuaire de la Churchill. 

 
À la suite de l’aménagement hydroélectrique le long de la rivière Churchill et du 

fleuve Nelson, le cours de la Churchill a été dévié dans le Nelson au milieu des années 
1970. Les effets de cet aménagement sur le phoque commun sont inconnus, mais des 
comptes rendus anecdotiques indiquent que les phoques communs sont peut-être 
moins nombreux dans la Churchill depuis la déviation. Plus récemment, un déversoir 
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en enrochement a été construit à travers la rivière Churchill à un endroit situé en 
amont de l’influence des marées. Le projet a entraîné le déplacement des échoueries 
du phoque commun à environ 1 km en aval. De nombreux postes hydroélectriques 
ont été aménagés le long du fleuve Nelson, mais leurs effets éventuels sur le phoque 
commun sont inconnus (Bernhardt, 2005). 

 
Phoca vitulina mellonae 
 

À l’heure actuelle, la seule cause connue des morts attribuables aux humains 
chez cette petite population est la chasse occasionnelle par les peuples autochtones 
(Clouston, 1820; Low, 1898; Flaherty, 1918; Doutt, 1942; Doutt, 1954; Consortium 
Gilles Shooner & Associés et al., 1991; Petagumskum, 2005). 
 

Aucune partie de l’habitat de cette population n’est protégée. Celui-ci se trouve 
entièrement sur des terres publiques qui risquent d’être négativement affectées, en 
raison de la modification du niveau des lacs et des rivières, par la possible construction 
du projet hydroélectrique Grande Baleine d’Hydro-Québec (Rosenthal et Beyea, 1989; 
Rougerie, 1990; Woodley et al., 1992; Smith, 1999), qui a été reporté indéfiniment par 
le gouvernement du Québec, mais n’a pas été annulé. Le détournement de la Rupert, 
un nouveau projet d’Hydro-Québec au sud de Grande Baleine, a déjà commencé et 
chevauche des régions où des phoques d’eau douce ont été observés. 
 

Le prix actuel des combustibles fossiles et les préoccupations à l’égard de 
la pollution atmosphérique ont suscité un intérêt renouvelé envers de nouveaux 
aménagements hydroélectriques agressifs partout au Canada (Association canadienne 
de l'hydroélectricité, 2005). Dans son rapport annuel de 2004, Grandir, Hydro-Québec 
indique que « l’année 2004 confirme la relance des grands projets d’aménagement 
hydroélectrique » (Hydro-Québec, 2004, p. 4). À la suite du processus d’évaluation 
environnementale de Grande-Baleine, Hydro-Québec est maintenant tenu d’évaluer, 
avant la construction, les répercussions possibles d’un projet sur la population 
(Organismes d’examen, 1994). Parmi les répercussions potentielles, citons la 
disparition des zones sans glace et des abris sous la glace le long des côtes, dont 
ont besoin les phoques pendant l’hiver, dans les cours d’eau modifiés en raison de 
l’aménagement hydroélectrique. Le projet Grande-Baleine risque également d’avoir 
une incidence sur la répartition et l’abondance des proies du phoque et de contaminer 
l’espèce par le méthylmercure émis par la végétation inondée en décomposition 
(Woodley et al., 1992). La destruction de l’habitat pourrait entraîner un déclin de 
la population de phoques et une réduction de la diversité génétique de l’espèce 
(Alfonso et McAllister, 1994). 
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IMPORTANCE DE L’ESPÈCE 
 

Dans certaines régions (par exemple, l’Île-du-Prince-Édouard, la baie de Fundy, 
Halifax), le phoque commun constitue une part importante, et fiable, de l’observation 
commerciale de baleines et de phoques et, à ce titre, il contribue aux économies locales 
(Hammill et al., 2001). 

 
Le P. v. mellonae représente la seule sous-espèce de phoques communs limitée 

aux milieux d’eau douce. Il est endémique au Canada (nord du Québec) et est objet de 
vénération par les peuples autochtones du nord du Québec (Posluns, 1993; Archéotec, 
1990; Richardson, 1991; Smith, 1999; Petagumskum, 2005); sa biologie est atypique 
à plusieurs égards (Smith et al., 1994, 1996; Smith, 1999). En outre, la population a 
acquis un profil public (voir par exemple Dubreuil, 1987; Picard, 1990; Duncan, 1996; 
Saint-Laurent, 2001); elle est notamment l’une des espèces en péril mises de l’avant 
par le Projet Rescousse du Québec (www.rescousse.qc.ca). 

 
 

PROTECTION ACTUELLE OU AUTRES DÉSIGNATIONS DE STATUT 
 

Le COSEPAC a désigné le P. v. mellonae comme espèce préoccupante en 
avril 1996 (Smith, 1997), et a attribué au P. v. concolor le statut « indéterminée » 
en avril 1999 (Baird, 2001). Cet ancien statut du COSEPAC est maintenant appelé 
« données insuffisantes ». NatureServe a attribué au P. v. mellonae la classification 
N « en péril » au Canada et S « gravement en péril » au Québec (N2S1), et « espèce 
non classée » au P. v. concolor (NatureServe, 2006). 
 

La gestion des mammifères marins au Canada est régie par le Règlement sur 
les mammifères marins de la Loi sur les pêches. Le ministère des Pêches et des 
Océans n’a pas autorisé de saison de la chasse au phoque commun sur la côte 
atlantique, et doit délivrer un permis pour l’abattage légal de cette espèce (anonyme, 
2003). Certaines échoueries sont protégées contre l’aménagement par des aires 
protégées fédérales et provinciales. 
 

Dans l’Arctique, la chasse au phoque commun n’est pas actuellement gérée par le 
Conseil de gestion des ressources fauniques du Nunavut (Calder, 2005). La chasse est 
interdite au nord du 55e parallèle au Québec, mais la province n’a pas compétence sur 
la baie James, la baie d’Hudson et la baie d’Ungava. Ces étendues d’eau relèvent du 
Nunavut, qui n’a établi aucune restriction quant à la chasse. 
 

Aux termes de la Convention de la Baie James et du Nord québécois, les phoques 
d’eau douce au nord du 55e parallèle sont réservés à l’usage exclusif des Cris, des 
Inuits et des Naskapis. 
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Selon une analyse de 1996, le Phoca vitulina mellonae est actuellement 
désigné « données insuffisantes » par l’Union mondiale pour la nature (UICN) (Seal 
Specialist Group, 1996). Le gouvernement du Québec a désigné la population comme 
« susceptible d’être désigné espèce menacée ou vulnérable » (Québec, 2003) et a, 
dans le passé, envisagé d’octroyer une protection juridique à une portion de l’habitat 
du P. v. mellonae (Dubreuil, 1983; Québec, 1992). 
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RÉSUMÉ TECHNIQUE (1)  
 

Phoca vitulina concolor 
Phoque commun de la sous-espèce de l’Atlantique et de l‘est de l’Arctique  
Harbour seal Atlantic and eastern Arctic subspecies 
Répartition au Canada : Nunavut, Manitoba, Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick, île du Prince Edouard, 
Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve-et-Labrador, Océan Arctique, Océan Atlantique 

 
Information sur la répartition  
 • Superficie de la zone d’occurrence (km2) au Canada ~ 270 000 km2 

 • Préciser la tendance (en déclin, stable, en croissance, inconnue). Inconnue 
 • Y a-t-il des fluctuations extrêmes dans la zone d’occurrence (ordre 

de grandeur > 1)? 
Non 

 • Superficie de la zone d’occupation (km2) Inconnue 
• Préciser la tendance (en déclin, stable, en croissance, inconnue). Inconnue 
• Y a-t-il des fluctuations extrêmes dans la zone d’occupation (ordre 

de grandeur > 1)? 
Non 

 • Nombre d’emplacements actuels connus ou inférés. Inconnu 
 • Préciser la tendance du nombre d’emplacements (en déclin, stable, 

en croissance, inconnue). 
Inconnue 

 • Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre d’emplacements (ordre 
de grandeur > 1)? 

Non 

 • Tendances en matière d’habitat : préciser la tendance de l’aire, de 
l’étendue ou de la qualité de l’habitat (en déclin, stable, en croissance 
ou inconnue). 

Inconnue 

 
Information sur la population  
 • Durée d’une génération (âge moyen des parents dans la population : 

indiquer en années, en mois, en jours, etc.). 
9 ans 

 • Nombre d’individus matures (reproducteurs) au Canada (ou 
préciser une gamme de valeurs plausibles). 

Inconnu, mais la 
population totale 
compte sans doute plus 
de 10 000 individus. 

 • Tendance de la population quant au nombre d’individus matures en 
déclin, stable, en croissance ou inconnue. 

Inconnue 

 • S’il y a déclin, % du déclin au cours des dernières/prochaines 
dix années ou trois générations, selon la plus élevée des deux 
valeurs (ou préciser s’il s’agit d’une période plus courte).  

Inconnu 

 • Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre d’individus matures (ordre 
de grandeur > 1)?  

Non 

 • La population totale est-elle très fragmentée (la plupart des 
individus se trouvent dans de petites populations, relativement 
isolées [géographiquement ou autrement] entre lesquelles il y a peu 
d’échanges, c.-à-d. migration réussie de < 1 individu/année)? 

Non 

 • Préciser la tendance du nombre de populations (en déclin, stable, 
en croissance, inconnue). 

Non disponible 

  • Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de populations (ordre 
de grandeur > 1)? 

Non 

  • Énumérer les populations et donner le nombre d’individus matures dans chacune : 
Inconnu  

 
Menaces (réelles ou imminentes pour les populations ou les habitats) 
Chasse et mortalité accidentelle, perturbation par les humains  
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Immigration de source externe  
 • Statut ou situation des populations de l’extérieur?  Certaines en 

croissance, certaines 
en déclin 

 • Une immigration a-t-elle été constatée ou est-elle possible? Oui 
 • Des individus immigrants seraient-ils adaptés pour survivre au Canada? Oui 
 • Y a-t-il suffisamment d’habitat disponible au Canada pour les individus 

immigrants? 
Oui 

 • La possibilité d’une immigration de populations externes existe-t-elle? Oui 
 
Analyse quantitative 
Non disponible 
 
Statut existant 
COSEPAC : indéterminée (données insuffisantes) (avril 1999) 
NatureServe : espèce non classée 
 
Statut et justification de la désignation 
Statut :  
Non en péril 

Code alphanumérique :  
Sans objet 

Justification de la désignation :  
La population totale n'a pas été estimée, et aucune analyse n'a été entreprise pour déterminer s'il existe 
une structuration marquée des sous-populations. Dans l'ensemble, la sous-espèce est commune et on 
croit qu'elle s’adapte aux changements. On la trouve souvent dans les zones marines fréquentées par 
l'humain, et elle est susceptible d'être chassée. Aucune menace imminente sérieuse n'a été relevée 
dans aucune portion importante de son aire de répartition. 
 
Applicabilité des critères 
Critère A (Population globale en déclin) : La taille de la population est inconnue, et rien n’indique une 
baisse importante du nombre d’individus. 
Critère B (Petite aire de répartition, et déclin ou fluctuation) : La taille de la population est inconnue, 
et rien n’indique une baisse importante du nombre d’individus. 
Critère C (Petite population globale et déclin) : Il n’y a pas d’information sur les tendances de la 
population. Le nombre d’individus matures n’est pas connu, mais la population globale en compte sans 
doute plus de 10 000. 
Critère D (Très petite population ou aire de répartition limitée) : L’aire de répartition n’est pas limitée, et la 
population mature compte plus de 1 000 individus. 
Critère E (Analyse quantitative) : Aucune analyse n’a été entreprise. 
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RÉSUMÉ TECHNIQUE (2) 
 

Phoca vitulina mellonae 
Phoque commun de la sous-espèce des Lacs des Loups Marins  
Harbour seal Lacs des Loups Marins subspecies 
Répartition au Canada : Québec 

 
Information sur la répartition  
 • Superficie de la zone d’occurrence (km2) au Canada Environ 900 km² 
 • Préciser la tendance (en déclin, stable, en croissance, inconnue). Inconnue 
 • Y a-t-il des fluctuations extrêmes dans la zone d’occurrence (ordre 

de grandeur > 1)? 
Non 

 • Superficie de la zone d’occupation (km2) Environ 670 km² 
• Préciser la tendance (en déclin, stable, en croissance, inconnue). Inconnue 
• Y a-t-il des fluctuations extrêmes dans la zone d’occupation (ordre 

de grandeur > 1)? 
Non 

 • Nombre d’emplacements actuels connus ou inférés. Trois lacs (lacs des 
Loups Marins, lac 
Bourdel et 
possiblement Petit lac 
des Loups Marins) 

 • Préciser la tendance du nombre d’emplacements (en déclin, stable, 
en croissance, inconnue). 

Inconnue 

 • Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre d’emplacements (ordre 
de grandeur > 1)? 

Non 

 • Tendances en matière d’habitat : préciser la tendance de l’aire, de 
l’étendue ou de la qualité de l’habitat (en déclin, stable, en croissance 
ou inconnue). 

Inconnue 

 
Information sur la population  
 • Durée d’une génération (âge moyen des parents dans la population : 

indiquer en années, en mois, en jours, etc.). 
Inconnue 

 • Nombre d’individus matures (reproducteurs) au Canada (ou 
préciser une gamme de valeurs plausibles). 

Faible (la plus récente 
estimation, en 1991, 
dénombrait 100 
individus, tous âges 
confondus) 

 • Tendance de la population quant au nombre d’individus matures en 
déclin, stable, en croissance ou inconnue. 

Inconnu, mais sans 
doute en déclin 

 • S’il y a déclin, % du déclin au cours des dernières/prochaines 
dix années ou trois générations, selon la plus élevée des deux 
valeurs (ou préciser s’il s’agit d’une période plus courte). 

Inconnu; un déclin 
majeur a eu lieu par le 
passé 

 • Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre d’individus matures (ordre 
de grandeur > 1)?  

Non 

 • La population totale est-elle très fragmentée (la plupart des 
individus se trouvent dans de petites populations, relativement 
isolées [géographiquement ou autrement] entre lesquelles il y a peu 
d’échanges, c.-à-d. migration réussie de < 1 individu/année)? 

Inconnu, mais possible 

 • Préciser la tendance du nombre de populations (en déclin, stable, 
en croissance, inconnue). 

Inconnue 

  • Y a-t-il des fluctuations extrêmes du nombre de populations (ordre 
de grandeur > 1)? 

Non 
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  • Énumérer les populations et donner le nombre d’individus matures dans chacune : 
Inconnu 

 
Menaces (réelles ou imminentes pour les populations ou les habitats) 
Chasse, aménagement hydroélectrique 
 
Immigration de source externe  
 • Statut ou situation des populations de l’extérieur?  
 • Une immigration a-t-elle été constatée ou est-elle possible? Non 
 • Des individus immigrants seraient-ils adaptés pour survivre au Canada? Inconnu 
 • Y a-t-il suffisamment d’habitat disponible au Canada pour les individus 

immigrants? 
Inconnu 

 • La possibilité d’une immigration de populations externes existe-t-elle? Non 
 
Analyse quantitative 
Non disponible 
 
Statut existant 
COSEPAC : préoccupante (avril 1996) 
UICN : données insuffisantes (selon des données anciennes) 
Province du Québec : susceptible d'être désigné espèce menacée ou vulnérable 
NatureServe : en péril (Canada); gravement en péril (Québec) 
 
Statut et justification de la désignation 
Statut :  
En voie de disparition 

Code alphanumérique :  
En voie de disparition [C2 a(i,ii); D1]. 

Justification de la désignation :  
Cette sous-espèce confinée aux eaux intérieures est endémique au Québec, et sa population pourrait 
compter aussi peu que 100 individus. Elle habite dans un petit groupe de lacs dans le nord du Québec et 
est la seule sous-espèce à vivre uniquement en eau douce. La population a connu, et connaît peut-être 
encore, un déclin causé par la chasse. Des aménagements hydroélectriques proposés causeraient des 
changements considérables à l'habitat. 

 
Applicabilité des critères 
Critère A (Population globale en déclin) : La tendance de la population est inconnue, mais on la 
soupçonne en déclin. 
Critère B (Petite aire de répartition, et déclin ou fluctuation) : La zone d’occupation (~ 670 km2) est de 
moins de 2 000 km2 et la zone d’occurrence, moins de 5 000 km2 (~ 900 km2), et on soupçonne que le 
nombre d’individus est à la baisse. Les individus habitent dans un système interconnecté de lacs 
et de rivières de petite taille, au sein d’une petite région géographique (~ 900 km2). Le nombre 
d’emplacements est difficile à déterminer, mais il est inférieur à dix. Un déclin continu est inféré en 
ce qui concerne la qualité de l’habitat et le nombre d’individus matures. La sous-espèce correspond 
aux critères de la catégorie « menacée », B1ab (iii,v). 
Critère C (Petite population globale et déclin) : Un déclin de la population est inféré, et le nombre 
d’individus matures est inférieur à 250. La sous-espèce correspond aux critères de la catégorie 
« en voie de disparition »,C2a(i,ii).  
Critère D (Très petite population ou aire de répartition limitée) : Le nombre d’individus matures est 
inférieur à 250. La sous-espèce correspond aux critères de la catégorie « en voie de disparition », D1. 
Critère E (Analyse quantitative) : Aucune analyse n’a été entreprise. 
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